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progrès, que Mgr PEvêque de Sidyme croit prudent
de lui administrer le sacrement d'Extrôme-Onction.
Après avoir langui pendant detix jours, dans un état

presque complet d'msensibilité, le vénérable Ar-
chevêque, environné de ses prêtres, expire douce-
ment, à 1 1 heures du matin, le jeudi, trois octobre.

Exposés dans la chapelle de l'Archevêché, les restes

mortels du saint prélat sont visités par une foule

sans cesse renouvelée d'ecclésiastiques et de laïques,

désireux de contempler une dernière fois les traits

inanimés de leur bien-aimé pasteur.

Nous avons mentionné deux qualités caractéris-

tiques de Monseigneur Signay : la douceur et la cha-
rité ; nous aurions dû y joindre le désir de répandre
l'instruction parmi ses compatriotes.

L'instruction du peuple trouva en lui un constant

protecteur. Il l'encouragea puissamment, en fon-

dant et en dotant des écoles élémentaires ; il les

visitait assidûment et distribuait de sa main des
récompenses aux élèves remarquables par leur

bonne conduite ou leur application. Les citoyens

du Cap-Blanc ne sauraient oublier les sacrifices qu'il

a faits, pour procurer une éducation morale et reli-

gieuse aux nombreux enfants de ce quartier. L'ins-

titution des frères des écoles chrétiennes à Québec,
et le couvent de Saint-Roch ont aussi reçu des gages
de sa bienveillante protection. Il distribuait an-

nuellement des sommes considérables, pour payer la

pension d'élèves peu favorisés de la fortune. Lors-

qu'il n'était pas nécessaire de taxer sa bourse pour

cet objet, par ses paroles il encourageait les parents

aisés à faire donner à leurs enfants une instruction

supérieure. Dans sa paroisse de Sainte-Marie, il

décida, par ses exhortations, plusieurs respectables

pères de famille à placer leurs fils au collège de
Montréal, et eut ainsi le bonheur de procurer au
séminaire de Québec son digne supérieur actuel.

Mais le plus beau monument de son zèle pour l'édu-

cation, est le séminaire de Nicolet, Au moyen des

fonds procurés par une contribution du clergé, par la

libéralité de feu Monseigneur Panet, et par ses pro-

pres ofirandes, il fit construire le magnifique édifice


